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Bilan des Incendies
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2022

 Pic en 2022
 Plus seulement en méditerranée



La base de données des incendies - BDIFF

5 feux de forêt de + de 1ha dans les Bauges + 1 récent :
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2023
Allèves -
Bellecombe 
en Bauges

2025

 2  périodes de pics de feux :  
- Début du printemps : mars-avril 
- Cœur de l’été : juillet-août

En 74 : en moyenne 340 départs de feu / an

14/11/2015 Val de Chaise (74), 50 ha
02/04/2016, Montailleur (73), 1ha
06/05/2016 Grésy-sur-Isère (73), 1,5ha
18/04/2017 Allèves (74), 2ha
23/08/2023 Allèves (74), 1,2ha
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Les démarches en cours sur le territoire du Massif des Bauges

Les départements de la Savoie et de la Haute-Savoie sont en cours de rédaction d’un Plan 
Départemental de Défense de la Forêt Contre les Incendie (PDPFCI)

Prêts pour 2025 (Haute-Savoie cet été, Savoie cet hiver)
De façon volontaire sur nos territoires
Piloté par les DDT

Prévoit : 
- La cartographie du risque (= cartographie des aléas x cartographie des enjeux)
- L’identification des communes classées « à risque »mise en place d’Obligation Légales de Débroussaillement (OLD)
- Des recommandations générales
- La coordination des différents services (SDIS, ONF, pouvoirs publics, etc.)
- Permet le financement FEADER (80%) pour les investissements
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Les démarches en cours sur le territoire du Massif des Bauges

La cartographie du risque 

RISQUE = ( ALÉA subit + ALÉA induit ) x ENJEUX

Ce que l’on veut sauver
(interfaces bâtit / Erp / 
activités, production 
forestière, zonages 
environnementaux et de 
protection)

Généré par les 
activités humaines
(urbanisation, voiries, 
activités humaines, etc.)

Généré par les 
caractéristiques et la 
sensibilité naturelle 
du milieu
(type de végétation, 
topographie, réserve en 
eau du sol, météo)
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Sensibilité aux 
feux de forêt et 
de végétation
 CARTE ALEA
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En Haute-Savoie
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Donnée ONF : sensibilité « brute » de la végétation

Source : ONF

Les zones de piémont : 
versant sud, végétation 
sèche

Sols pauvres et 
superficiels 

Ce n’est qu’une composante ! 
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Les démarches en cours sur le territoire du Massif des Bauges
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Les démarches en cours sur le territoire du Massif des Bauges

En Savoie : OLD

3 massifs identifiés « à Risque où le préfet
souhaite mettre en œuvre des OLD (arrêté officiel
à l’automne 2025)

Avec application des Obligations Légales de
Débroussaillement sur un secteur partiel des
communes
En phase d’apprentissage dans un premier
temps : pas de sanctions prévues

 Carte de l’Aléa en cours de réalisation
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Les démarches en cours sur le territoire du Massif des Bauges

En Savoie 

Zoom sur Le Mont Saint Michel : 

- Fermeture du massif en 2022 et 2023 par arrêté municipal 
- Etude de l’ONF en 2022 pour prévoir les aménagements DFCI à 

réaliser
- Réalisation d’une piste DFCI pour accéder au bas du massif 
- Mise en place de panneaux et d’une barrière DFCI
- Réflexion en cours pour du débroussaillement par pâturage sur 

la crête

Extrait des propositions d’aménagements nécessaires 
pour la DFCI sur le Mont Saint Michel, source : ONF 
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Une réglementation qui fait peau neuve

- Réglementation de l’usage du feu 
Toute flamme est interdite à moins de 200m des forêts et des espaces exposés
Sont concernés : cigarettes, barbecues, réchauds, etc.
sauf pour les propriétaires et ayants droits : interdits mars-avril et du 15/06 au 31/09

Les lâchers de lanternes sont interdits de façon permanente du 15/06 au 30/09 et du 01/03 au 30/04.

- Places à feu réglementaires 
Le feu est autorisé uniquement sur des places à feux réglementaires permanentes recensées par la DDT 
Autorisation possible pour des places à feu temporaire : demande auprès de la DDT
Contrôles de terrain réalisés par l’ONF et le SDIS.

- Brûlage à l’air libre
Interdit toute l’année 
Dérogations possibles pour les déchets agricoles et forestiers (en cas de risque sanitaire)

+ selon les étés : réglementation de l’accès aux massifs, selon les communes (2022 et 2023)
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Point sur la surveillance de terrain Météo France-ONF : 

- Tous les jours, en période estivale, un Indice Météo est transmis 
par Météo France pour caractériser la période à risque : Indice 
de Danger Intégré

- 3 fois par semaine : Agence DFCI ONF analyse de la sensibilité 
opérationnelle (végétation vivante actualisée)

- 1 fois par semaine : analyse visuelle de l’état de rougissement 
de la végétation (réseau TFT ONF dans tout le territoire)

- 1 fois par semaine : mesure du taux d’humidité de la végétation 
en Maurienne (balance dessicccatrice)

 Remontée des informations à l’état major de zone Sud Est 
(EMIZ)
 Indice danger réflexe avec réponse graduée 

Mercredi 25 juin 2025
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Point sur la surveillance de terrain : 

- En forêt publique, les travaux forestiers 
sont aménagés selon le niveau de 
risque 

- Une  sous-commission Feux de Forêt 
rassemble par département les 
professionnels pour coordonner la 
surveillance et la lutte : 

DDT, SDIS, ONF, Gendarmerie
 organe de consultation du préfet 
pour s’adapter au risque

 Consulter la météo des forêts : 
https://meteofrance.com/meteo-des-forets
Attention au biais ….
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Point sur la surveillance de terrain : 

Une patrouille surveillance et contrôle spécifique à la DFCI à l’ONF : 
maraudage tout l’été
+ les gardes champêtres, en appui au maraudage
+ les eco-volontaires pour de la sensibilisation

Des panneaux et barrières 

Une campagne de communication : 
Relais de la campagne nationale 
+ un nouveau visuel La Montagne Respects !
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Merci pour votre 
attention !


